
RECRUTE

Vous voulez travailler dans un secteur porteur 

de sens et vous recherchez un poste au sein 

d’une association dynamique ?

Alors venez rejoindre l’Association Handi Val de 

Seine (480 salariés, 20 établissements et services 

et de multiples projets de développement, 

notamment dans le champ du handicap 

psychique et des troubles du spectre 

autistique).

Pour le FAM Jacques Saint-Amaux, HANDI VAL DE SEINE recherche

Educateur (trice) spécialisé(e)

CONTEXTE 

Dans le respect du projet associatif et en accord avec nos valeurs,

l’éducateur(trice) spécialisée, sous l’autorité de la Cheffe de service

éducatif et de la directrice de l’établissement aura pour principales

missions :

MISSIONS PRINCIPALES

– Participer à l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des Projets

d’Accompagnement personnalisé des résidents

– Mettre en place des outils, démarches pédagogiques et

éducatives nécessaires à l’évolution du résident

– Veiller à l’épanouissement des résidents dans leur vie quotidienne

en ayant pour objectif de faire progresser ou de préserver

l’autonomie.

– Manager sans lien hiérarchique deux moniteurs éducateurs

– Participer à l’encadrement de stagiaires

– Veiller au maintien de la bonne santé des résidents avec l’équipe

paramédicale

– Être en lien avec les familles et les partenaires

– Rendre compte à la cheffe de service éducatif des actions et

démarches envisagées

PROFIL

Diplôme d’état d’Educateur Spécialisé

– Expérience dans le champ du handicap souhaité

– Sens de la communication, de la pédagogie et diplomatie

– Capacité d’écoute et maîtrise de soi, dynamisme

– Sens de l’organisation et esprit pratique

– Connaissance des outils bureautique : WORD, EXCEL

– Permis B
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CETTE OFFRE VOUS INTÉRESSE, 

MERCI D’ADRESSER VOTRE 

CANDIDATURE À 

Sylvie GOUELLAIN-LECLERC

cheffe de service éducatif

Sylvie.gouellainleclerc@hvs78.org

Adresse

FAM Jacques Saint-Amaux

2 rue des Coquelicots

78520 LIMAY

Régime

– CDI

– Temps plein

Prise de fonction

Immédiate

Salaire selon CCNT du 15 mars 1966


